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ARTICLE 5

Après l’alinéa 63, insérer l'alinéa suivant :

« Il intègre le schéma régional des véloroutes et le schéma départemental vélo lorsqu’il existe. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Des itinéraires cyclables linéaires, continus et sécurisés sont indispensables à un maillage cyclable 
cohérent. Le report modal de la voiture individuelle vers le vélo, pour des distances allant jusqu’à 
15 km voire au-delà (grâce au vélo à assistance électrique) sera rendu possible grâce à ce maillage 
du territoire local < départemental < régional < national.

Les plans de mobilité doivent assurer la meilleure cohérence territoriale possible y compris pour la 
circulation à vélo pour le plus grand nombre. Cela suppose une planification de l’offre d’itinéraires 
cyclables locaux en adéquation avec l’outil de planification de référence que constitue le schéma 
régional cyclable et les schéma vélos départementaux. Ces derniers sont établis en cohérence avec 
les Schémas de niveau supra (européen > national) et sont établis en lien avec les acteurs publics du 
territoire (métropoles, intercommunalités, communes).


